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Testemant de anne de( )latrilhe vefve
de feu m(aîtr)e jean dumas not(air)e

Au nom de dieu et de la tres sainte
trinitte pere filz et sainct esprit soict amen aujourd huy
dix neufiesme du mois d'octobre mil six cens vingt sept
a bruniquel en quercy et dans la maison de feu m(aîtr)e
jean dumas not(air)e royal quand vivoit dud(it) bruniquel
appres midy regnant n(ot)re prince souverain louys treitzie(me)
par la grace de dieu roy de france & de navarre en
presances de moy not(air)e tabellion royal et tesmoingz bas
nommes establie en sa( )personne honneste femme anne
de latrilhe vefve dud(it) feu dumas laquelle de son
gré gizant malade dans un lict a une chambre de
lad(ite) maison devers la( )grand rue ^° considerant la
certitude de la mort & l( )incertitude des jour et heure
d( )icelle aux fins qu( )entre ses parens et( )successeurs ne
soict question ny differant pour rai(s)on des biens q(ue)
dieu luy a donnes en ce monde a faict et ordonne son
dernier et valable testemant et derniere volonte en
la forme q(ue )s( )ensuit en premier lieu a recommandé
son corps et ame a dieu le pere omnipotant le suppliant
tres( )humblemant luy fere pardon & misericorde de ses
pechés au nom et par le meritte de( )son tres( )aime filz
jesus christ nostre seigneur et la separa(ti)on faicte
de sesd(its) corps et ame veut q(ue) sond(it) corps soict
ensevely et enterré au simetiere de l( )eglise reformee
dud(it) bruniquel et( )ses honneurs funebres faictes a
la discretion de son heretier universel bas escript
item a donne et legue aux paouvres de lad(ite) eglise
de bruniquel la( )somme de trois livres t(ournoi)z q(ue) veut
estre deslivree dans l( )an de son desces aux pasteur
et antiens de lad(ite) eglise pour la distribuer sellon dieu
& leurs consciences item donne & legue a /m(aîtr)e/ jean dumas
no(tair)e royal son filz legitime & naturel et dud(it) feu m(aîtr)e jean dumas son mary
pour tous droictz voix et actions part et portion qu( )il
pourroit avoir sur ses biens tant par droict de nature
legitime portion d heredité q(ue) au(tr)es la( )somme de deux cens
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cinquante livres t(ournoi)s item donne & legue pour
semblables droictz q(ue) dessus a anthoine dumas bourg(eois)
aussy son filz legitime et naturel et dud(it) feu dumas
la( )somme de cinquante livres t(ournoi)s davantage donne
& legue a paul dumas appotiquaire aussy son filz
legitime et naturel et dud(it) feu dumas pour sembla(le)
droictz q(ue) dessus la( )somme de cent livres t(ournoi)s plus
donne et legue pour semblable droictz q(ue) dessus



a jeanne dumas sa filhe legitime et naturelle
a dud(it) feu dumas la somme de deux cens livres t(ournoi)s
#° item donne et legue pour semblable droictz q(ue) dessus
a anne et françoise de resseguiér soeurs germaines
ses petittes filhes, filhes legitimes et naturelles de
jean resseguiér /bourg(eois)/ et de feue estér de dumas aussy sa filhe
legitime et naturelle & dud(it) feu dumas la( )somme
de trente livres t(ournoi)s qu( )est quinze livres t(ournoi)s a ch(ac)une
payables touttes les dictes sommes dans un an 
appres le desces de lad(ite) testaresse ussy donne et 
legue lad(ite) testaresse a catherine de pages filhe a( )jean
sachant guere pour les agreables services qu( )elle a
receux et espere recevoir a( )l( )advenir la( )somme de( )trois
livres t(ournoi)s payab(le) dans l( )an de son desces et en
tous et chascuns ses au(tr)es biens meubles immeubles
droictz voix noms et actions ou q(ue) soient assiz e(t )scitues
e(t )par quelques titres et moyens que luy puissent
appartenir lad(ite) testaresse a( )faict institué ordonné
et de sa propre bouche nomme son heretier universel
et general scavoir est jeremye dumas bourgeois
son filz ayne legitime et naturel et dud(it) feu m(aîtr)e
jean dumas not(air)e pour de sesd(its) biens et heredite f(air)e
et dispozér a( )tous ses plaisirs et volontés a perpetuité
tant en la vie qu( )en la mort a charge de payér ses
debtes legatz susd(its) et au(tr)es charges et ainsin l( )a voulu
et ordonné lad(ite) testaresse cassant revoquant et
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annullant tous ses au(tr)es testemantz codicilles
donnations et au(tr)es dispozi(ti)ons a cause de mort
& derniere volonte faictz voulant q(ue) le p(rese)nt
soict son dernier et valable testemant sy a
pries et requis les tesmoingz bas escriptz q(ue) a
cognus et nommes l( )un appres l( )au(tr)e de ce dessus
estre recors et memoratifz et luy en portér
tesmoignage de veritté lieu et temps sy besoing
est et a moy not(air)e luy en retenir acte et inst(rument)
de testemant et icell(ui) expedier a( )son heretier universel
et au(tr)es q(ue) besoing sera ce q(ue) luy ay octroyé en presances
de jeremye dechamps bourg(eois) jean desfleurs marchant
jean dumas filz de feu m(aîtr)e abraham not(air)e abraham
viguier filz d(e )jean jaques javolz pra(tici)en pierre
defirme poudrier et david astorc charpentiér dud(it)
bruniquel signés lad(ite) testaresse a dict ne scavoir
et moy anthoine javolz( )not(aire) tabellion royal
dudict bruniquel requis cy signe

^° estant touttesfoys en ses bons sens et
memoire bien voyant oyant parlant
cognoissant et parfaictement entendant
et en    #° ensemble un lict garny de coette
et coissin remplis de plume du poix d( )un quintal
six linceulz de thoile de brin et( )une couverte



de layne de couleur avec l( )archelit de
boys de menuyserye garny de courtynes et
rideaus de sarge verte ... et ses robes
                                bagues et joyeaus

           Dechampes             J.Lesfleurs, p(rese)nt

          A. Viguier     Defirme         Dumas

              D : Astorc      Javols, p(rese)nt

                                A.Javolz, not(aire) r(oy)al

         © jchr - 10 août 2023


